ORGANISATION MONDIALE G/SCM/N/J/IDN/1

18 mai 1995
DU COMMERCE

(95-1305)
Comité des subventions et des mesures compensatoires Origina: anglais

NOTIFICATION DESLOIS ET REGLEMENTATIONS AU TITRE
DE L'ARTICLE 32.6 DE L'ACCORD

INDONESIE

LaMission permanente del' Indonésieafait parvenir au Secrétariat |lacommunication ci-apres,
datée du 12 mai 1995.

Euégardal'article 32.6 del' Accord sur les subventions et |es mesures compensatoires et suite
al'invitation formulée dans le document G/SCM/N/1, je vous informe que I'Indonésie n'a ni lois ni
réglementations en rapport avec |I' Accord.





